
 

 

1 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE VINGT-NEUF MARS 2014 
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V– DELEGATION AU MAIRE DE CERTAINES ATTRIBUTIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2121-29, L. 2122-

22 et L.2122-23, 

 

Considérant la possibilité de déléguer au maire pour la durée de son mandat de certaines 

attributions de cette assemblée du conseil municipal, 

 

Considérant la nécessité pour la bonne marche de l’administration communale de confier au 

maire les attributions en matière de justice, signature des marchés publics, passer les contrats 

d’assurances 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité 

 

DECIDE : 

- de déléguer au maire les attributions suivantes : 

1) prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 

règlement des marchés, et des accords-cadres d’un montant inférieur à 4 000 €, ainsi 

que toute décision concernant leurs avenants qui n’entraînent pas une augmentation 

d’un montant du contrat initial supérieure à 5 % lorsque les crédits sont inscrits au 

budget 

2) intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 

les actions intentées contre elle devant le Tribunal Administratif. 

3) Accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges 

4) Passer les contrats d’assurances et accepter les indemnités de sinistre y afférentes 

 

 

VI – DELEGATION DE FONCTIONS AUX ADJOINTS 

 

Le Maire de la commune de COURLANDON, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L2122-18, 

Considérant la possibilité de déléguer aux adjoints certaines attributions du maire, dans 

l’intérêt d’une bonne gestion communale, 

Considérant la nécessité de confier délégation en matière d’urbanisme, surveillance de travaux 

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Frédéric MAUVEZIN, 1er adjoint au maire et Monsieur Patrice Morel, 

2ème adjoint au maire  sont délégués pour exercer, à compter du  29 mars 2014 les fonctions 

relatives à : 

- Instructions des documents d’urbanisme 

- Signature des documents d’urbanisme : certificat d’urbanisme, permis de construire, 

demande préalable, renseignement d’urbanisme 

- Signature des accusés de réception des courriers reçus 

- Surveillance des travaux dans la commune 
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Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le 

tribunal administratif de Châlons en Champagne dans un délai de 2 mois à compter de sa 

notification. 

 

Article 3 : Ampliation du présent arrêté est effectué auprès du représentant de l’Etat, 

comptable de la commune 

 

VII – FIXATION DES INDEMNITES DE FONCTION 

 

Vu le Code Général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-29, L2123-

20 et suivants relatif aux indemnités de fonction des élus, 

Considérant qu’il appartient au conseil municipal de se prononcer sur le montant des 

indemnités des élus en votant un taux applicable en fonction du nombre d’habitants de la 

commune, 

Considérant que le montant global des indemnités maximales susceptibles d’êtres allouées au 

maire et aux adjoints ne doit pas être dépassé. 

Considérant que seuls les adjoints munis de délégations se verront attribuer une indemnité de 

fonctions 

Considérant que la commune compte actuellement une population municipale totale de 249 

habitants, il est procédé à la lecture des valeurs mensuelles maximales actuelles applicables 

pour la commune. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité  

 

DECIDE : 

- de fixer comme suit, à compter du 29 mars 2014, les indemnités de fonction des élus : 

 l’indemnité du maire, Monsieur Philippe MERIAUX à 10,20 %, du montant de 

référence 

 les indemnités des adjoints aux pourcentages suivants, du montant de référence : 

1er adjoint : Monsieur Frédéric MAUVEZIN à 2,442 % 

2ème adjoint : Monsieur Patrice MOREL à 2,442 % 

 

- de procéder automatiquement à leur revalorisation en fonction de l’évolution de l’indice 

brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique. 

 

- d’inscrire les crédits nécessaires au compte 6531 du budget 

 

 

VIII – DESIGNATION DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AUX EPCI 

 

- Communauté de Commune FISMES ARDRE ET VESLE 

          Délégué titulaire : Mr. MERIAUX Philippe  

                Délégué suppléant : Mr. MAUVEZIN Frédéric 

 

- SIABAVE : 

          Délégué titulaire : Mr. PREVOST Jean-Pierre  

 

- SIEPRUR : Délégué titulaire : Mr. MERIAUX Philippe 

                          Délégué suppléant : Mr. MAUVEZIN Frédéric 

 

- SIEM : Délégué titulaire : Mr. MERIAUX Philippe 
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                   Délégué suppléant : Mr. MAUVEZIN Frédéric 

 

- SYNDICAT DES EAUX DE FISMES : 

                   Délégué titulaire : Mr. DESSOYE Claude 

                         Délégué suppléant : Mr. DIEU Jean-Pierre 

 

IX – DESIGNATION DU CCAS 

 

           Mme BEURRIER Cathy, Mr. DELAGRANGE, Mr. DESSOYE Claude et Mr.   

LANDRAGIN Jean-Louis 

 

X – DESIGNATION DU CORRESPONDANT DEFENSE 

 

           Mr. MOREL Patrice 

 

X – QUESTIONS DIVERSES 

 

Les réunions du conseil se feront si possible le mardi soir sauf celle du compte 

administratif et celle du budget 

 

 

 

 

 

 

 

La séance est levée à 19 h00 


